
Le blended learning est-il plus efficace que le présentiel seul ?

Réponse courte

Le blended learning est généralement plus efficace que la formation présentielle seule pour individualiser les

parcours, adapter les contenus aux besoins opérationnels et combiner théorie et mise en situation. Il maintient le lien

social via le présentiel tout en offrant l'autonomie du numérique.

Son efficacité dépend de la qualité de l'ingénierie pédagogique et de l'adéquation des outils. Pour les formations

réglementaires ou impliquant des manipulations à risque, le présentiel exclusif reste préférable. Le temps de

formation à distance doit être comptabilisé comme temps de travail effectif dès lors que la formation est imposée

par l'employeur.

Au Luxembourg, la formation mixte est reconnue pour l'accès au cofinancement étatique (loi du 19 décembre

2008), sous réserve d'inscription dans un plan validé et de consultation de la délégation du personnel. Un suivi

régulier est essentiel pour mesurer l'impact réel sur les compétences.

Définition

Le blended learning, ou formation mixte, désigne une modalité pédagogique combinant des séquences de

formation en présentiel et des modules à distance, généralement via des plateformes numériques. Au

Luxembourg, la formation présentielle reste la modalité traditionnelle, caractérisée par la présence physique

simultanée du formateur et des apprenants dans un même lieu. Le blended learning vise à optimiser l'acquisition

des compétences en alternant les avantages de l'interaction directe et de l'autonomie offerte par le numérique.

Conditions d’exercice

La mise en œuvre du blended learning est soumise à plusieurs obligations légales et organisationnelles.
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Condition Exigence

Accord de

l'employeur

Accord préalable requis ; information ou consultation de la délégation du personnel si la

formation s'inscrit dans le plan annuel

Temps de travail Respect des horaires légaux et conventionnels

Santé et sécurité Respect des dispositions relatives à la protection de la santé et de la sécurité des salariés

Accès aux outils Fourniture des outils numériques nécessaires par l'employeur

Égalité d'accès Responsabilité de l'employeur d'assurer un accès identique pour tous les salariés

Protection des

données
Conformité à la loi du 1er août 2018 relative à la protection des données personnelles

Modalités pratiques

La mise en œuvre du blended learning requiert une organisation rigoureuse couvrant l'ensemble du parcours.

Étape Exigence pratique

Planification Définition des séquences présentielles et à distance, calendrier partagé

Accès plateforme Accès sécurisé à la plateforme de formation en ligne

Temps de travail
Formation à distance comptabilisée comme temps de travail effectif si imposée par

l'employeur

Traçabilité Modalités d'évaluation définies en amont, traçabilité des heures de formation à distance

Données

personnelles
Confidentialité respectée conformément à la loi du 1er août 2018

Suivi individualisé Parcours individuels documentés, évaluation des acquis

Pratiques et recommandations

Privilégier le blended learning pour les formations nécessitant à la fois des apports théoriques et des mises en

situation pratiques : c'est dans ce contexte que la combinaison présentiel/distanciel démontre le meilleur retour

pédagogique. L'expérience luxembourgeoise confirme que cette modalité favorise l'individualisation et l'adaptation

aux besoins opérationnels.

Réserver le présentiel exclusif aux formations réglementaires ou impliquant des manipulations à risque, où la

supervision directe du formateur est indispensable à la sécurité et à la conformité. Pour ces formations, le blended

learning ne peut constituer qu'un complément, jamais un substitut.
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Formaliser par écrit les modalités d'organisation — répartition des temps, traçabilité des heures, modalités

d'évaluation — sécurise la conformité juridique et prévient les litiges. Cette documentation est également nécessaire

pour l'accès aux cofinancements prévus par la loi du 19 décembre 2008.

Évaluer objectivement les résultats par un suivi régulier de la participation et de la satisfaction des salariés permet

d'ajuster l'ingénierie pédagogique et de démontrer l'impact réel sur les compétences lors des contrôles INFPC ou ITM

.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 19 décembre 2008 Reconnaissance du blended learning pour l'accès au cofinancement étatique

Art. L.542-1 et suivants Cadre général de la formation professionnelle continue

Art. L.414-3 Information et consultation de la délégation du personnel

Loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles dans la formation en ligne

Veillez à formaliser par écrit les modalités d'organisation du blended learning, notamment la répartition des temps

présentiel/distanciel, la traçabilité des heures et les modalités d'évaluation, afin de sécuriser la conformité juridique et d'éviter tout litige

ultérieur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

